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Au sommaire

• Cas n°27 : Tickets de péage
• Cas n°1 Multi-commandes / Multi-livraisons
• Cas n°38 : Sous-lignes et regroupements de lignes



Cas n° 27 
Tickets de péage



Cas n° 27 – Tickets de péage
• Contexte métier : tickets de péage 

remis aux barrières d'autoroute aux 
professionnels (transporteurs, 
commerciaux, VRP...).

• En principe, ces tickets devraient 
relever du e-invoicing quand le client 
est assujetti à la TVA.

• Or le client n'est pas identifié au 
moment de la transaction (pas de 
SIREN, pas d'adresse de facturation 
électronique).



Cas n° 27 – Tolérance administrative

• Les reçus de péage sont considérés comme documents valant facture 
s'ils mentionnent :

• Le taux et le montant de la TVA
• Un numéro séquentiel de délivrance
• Un espace réservé à l'usager

• Les automates de péage n'ont donc pas à s'adapter pour la réforme.



Cas n° 27 – Traitement selon la situation

Ticket au péage
• Client non identifié 
• E-reporting B2C
• Flux de données de 

transaction pour la société 
d’autoroute

Abonnement télépéage
• Client identifié
• E-invoicing B2B
• Transmission de la facture au 

concentrateur de donnée
• Transmission de la facture 

vers la PA du client



Cas n° 27 – Conséquences sur le 
préremplissage TVA

• Rappel : pas de date prévue pour le préremplissage à ce stade

• Côté vendeur (société d’autoroute)
• E-reporting effectué
• TVA collectée préremplie correctement

• Côté acheteur
• Pas de TVA déductible préremplie par l’administration 
• Mais la TVA reste bien sûr déductible 
• Ecart normal, mais à corriger sur la déclaration



Cas n° 27 – Cas particulier des abonnements

• Télépéage et cartes accréditives
• La prestation fait l'objet d'une facture périodique mensuelle
• Cette facture relève du e-invoicing

• Cas potentiel de facture multi-vendeurs (cas n°39) si plusieurs sociétés 
d'autoroute

• Exemple : Un badge Vinci Autoroutes peut générer des péages sur des 
tronçons APRR → facturation pour compte de tiers.



Cas n° 27 – Et les parkings ?
• La situation est différente de celle des 

péages
• Les tickets de parking remis à un assujetti 

entrent dans le champ du e-invoicing.

• Obligation pour les exploitants : Adapter les 
automates pour permettre au client assujetti 
d'indiquer ses informations (SIREN, adresse 
de facturation électronique).

• En attendant la mise à jour du parc 
d'automates → traitement temporaire en e-
reporting B2C (comme les péages).

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Extrait norme AFNOR : « Les offreurs de solutions des automates doivent développer les fonctionnalités permettant à
l’ACHETEUR assujetti d’indiquer les informations nécessaires à la réception d’une facture électronique sur l’automate. Pour
le cas où l’automate ne serait pas encore à jour lors de l’entrée en vigueur de la réforme, le parc d’automate étant
conséquent, le client ne sera alors pas connu de l’assujetti VENDEUR, et ces opérations s’apparenteront alors
temporairement à des opérations B2C, le temps que l’automate soit mis à jour, et feront l’objet d’un e-reporting B2C, selon
le même processus que pour les tickets de péage. » 



Cas n° 27 – Points d’attention



Cas n° 1 
Multi-commande / 
multi-livraison



Cas n° 1 - Multi-commande / multi-
livraison

• Contexte métier : une situation 
quotidienne dans le transport et la 
logistique :

• Une facture périodique 
(hebdomadaire, mensuelle)

• Couvrant plusieurs commandes 
distinctes

• Avec plusieurs points de livraison 
différents

• Exemples : Transporteurs, 
messageries, logisticiens, 
distributeurs



Cas n° 1 - Multi-commande / multi-
livraison

• Or, la norme EN16931 ne permet pas nativement les 
factures multi-commandes / multi-livraisons

• La norme européenne de base prévoit :
• Une seule référence de commande par facture (BT-13)
• Une seule adresse de livraison par facture (BG-15)

• Sans adaptation, les pratiques de facturation périodique du 
secteur seraient donc impossibles à maintenir.



Cas n° 1 - Multi-commande / multi-
livraison

• Des extensions ont été ajoutées pour permettre de 
renseigner ces informations au niveau de chaque ligne de 
facture :



Cas n° 1 - Multi-commande / multi-
livraison

• Exemple 



Cas n° 1 – Factures périodiques simples

• Pas toujours besoin du profil étendu !

• Les factures périodiques restent possibles sans les extensions 
si :

• Une seule commande (ou pas de référence commande)
• Une seule adresse de livraison
• Pas besoin de tracer les avis d'expédition

• Dans ce cas, le profil EN16931 standard suffit.



Cas n° 38 
Sous-lignes et 
regroupements



Cas n° 38 – Sous-lignes et regroupements

• Contexte métier : Les transporteurs ont besoin de :

• Regrouper des lignes par livraison ou par tournée
• Détailler des suppléments rattachés à une prestation principale
• Afficher des sous-totaux sans double comptage

• Exemples : Supplément gasoil, supplément week-end, frais de 
manutention...



Cas n° 38 – Sous-lignes et regroupements

• Solution technique : deux nouvelles données dans le profil 
EXTENDED-CTC-FR

• Ces données permettent de créer une structure hiérarchique entre 
les lignes de facture.



Cas n° 38 – Sous-lignes et regroupements



Cas n° 38 – Points d’attention



En synthèse



En synthèse



Rappel : E-Factu



Des questions ?



Prochains rendez-
vous



Prochains rendez-vous  
Les Experts de la factu



Prochains rendez-vous
Ateliers de la transformation
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